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Abréviations

KVF-NR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Nationalrates
KVF-SR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Ständerates
UBI Unabhängige Beschwerdeinstanz für Radio und Fernsehen
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft
SRF Schweizer Radio und Fernsehen
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
fög Forschungsinstitut Öffentlichkeit und Gesellschaft
BankG Bankengesetz

CTT-CN Commission des transports et des télécommunications du Conseil
national

CTT-CE Commission des transports et des télécommunications du Conseil des
Etats

AIEP Autorité indépendante d'examen des plaintes en matière de radio-
télévision

SSR Société suisse de radiodiffusion
RTS Radio Télévision Suisse
USAM Union suisse des arts et métiers
fög Forschungsinstitut Öffentlichkeit und Gesellschaft (institut de

recherche)
LB Loi sur les banques
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Chronique générale

Enseignement, culture et médias

Médias

Médias

Rétrospective annuelle 2021: Médias

Au cours de l'année 2021, les débats autour du train de mesures en faveur des médias
ont continué d'occuper le devant de la scène du domaine de la politique médiatique.
Pour rappel, l'objet, également appelé paquet d'aide aux médias, avait été présenté par
le Conseil fédéral après l'abandon du projet de loi sur les médias électroniques. Durant
la session d'automne 2020, le Conseil national avait renvoyé le projet en commission.
La chambre basse s'est ainsi à nouveau emparé de l'objet lors de la session de
printemps 2021. En raison de nombreuses divergences entre les chambres, le projet a
effectué plusieurs navettes. Après l'institution d'une conférence de conciliation pour
régler une dernière différence, l'Assemblée fédérale a accepté le paquet d'aide durant
la session d'été. Le projet final comportait ainsi des aides plus larges, tant au niveau des
montants que du cercle de bénéficiaires, que prévu initialement. La gauche et le
Centre, généralement partisans du soutien de la Confédération aux médias, ont réussi à
faire passer plusieurs de leurs propositions au cours des débats parlementaires. Ces
évolutions n'ont pas plu à tout le monde: l'UDC, opposé au soutien de l'Etat aux médias
par principe, a pu rallier à sa cause des membres du PLR et du Centre pour lancer un
référendum. Soutenu par les Amis de la Constitution et de nombreuses personnalités
alémaniques de droite, le référendum a abouti et le paquet d'aide sera donc soumis au
vote populaire le 13 février 2022. 

Si le paquet d'aide a retenu l'essentiel de la lumière, d'autres aspects de la politique
médiatique ont nourri les débats parlementaires en 2021. Il a notamment été question
de la redevance radio-TV payée par les entreprises. Durant la session d'hiver 2020, le
Parlement a décidé d'exempter les communautés de travail et autres sociétés simples
du paiement de la redevance. Cette modification faisait partie du paquet d'aide mais a
été séparée de celui-ci et traitée en priorité. Cela a permis au Parlement de classer ou
refuser plusieurs objets dont l'objectif était similaire (Iv.Pa. 19.411; Iv.Pa. 19.412; Iv.Pa.
19.413; Mo. 20.3140). Sur le même sujet, une initiative parlementaire désirant étendre
l'exemption de payer la redevance aux PME de moins de 250 employé.e.s a divisé la
CTT-CE et sa consœur du National, l'une souhaitant y donner suite et l'autre non. En
outre, une modification du code de procédure civile a fait couler beaucoup d'encre:
en proposant une légère reformulation d'un article relatif aux mesures provisionnelles,
le Conseil des Etats s'est attiré les foudres de la presse, qui craignait une forme de
censure médiatique.

En ce qui concerne la SSR, l'année 2021 n'a pas été de tout repos. L'entreprise de
service public a dû gérer les affaires de harcèlement révélées en fin d'année 2020 au
sein de la RTS. Une enquête a été menée pour éclaircir la situation, et des mesures ont
été prises afin d'éviter que les actes sexistes apparus au grand jour ne se reproduisent.
Ces mesures comprenaient notamment la rédaction d'une «charte pour l’intégrité et la
lutte contre les discriminations», laquelle intégrait des règles d'utilisation du langage
inclusif. D'autres médias n'étaient pas épargnés par les discussions relatives au
harcèlement sur le lieu de travail. Chez Tamedia, des rédactrices ont dénoncé une
culture sexiste au sein du groupe, alors qu'un courrier de lecteur considéré comme
dégradant pour l'image de la femme a déclenché une vague de protestation de la part
du lectorat de La Liberté. 
Dans le cadre de programmes d'économies budgétaires, la SSR a annoncé l'abandon de
plusieurs émissions. Du côté de SRF, ce sont les diffusions culturelles qui ont fait les
frais de ces mesures, alors que la RTS a annoncé la suppression de l'émission «TTC» en
2022 ainsi que la diminution de la retransmission d'autres programmes. La presse
écrite n'a pas été épargnée non plus par les mesures d'économie. Déjà annoncée en
2020, la fusion du Bund et de la Berner Zeitung a été confirmée par Tamedia au mois
d'avril 2021.

La situation financière des médias ne s'est pas améliorée durant la crise, au contraire:
voici le tableau que dresse l'annuaire sur la qualité des médias 2021. Les effets positifs
entrevus au début de la pandémie se sont progressivement estompés, avec en
particulier une diminution dramatique des revenus publicitaires, souligne le rapport.
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Celui-ci revient entre autres sur le phénomène de la désinformation, duquel se soucie
la population suisse, sur la qualité de la couverture médiatique durant la pandémie et
sur la représentation des femmes dans les contenus journalistiques.

En conclusion, il s'agit de relever que le domaine des médias n'a pas occupé une part
très importante de la couverture médiatique cette année. Environ 2 pour cent des
coupures de presse y étaient consacrées, un taux similaire aux autres années, à
l'exception de 2018, qui se distingue par une couverture médiatique élevée, en grande
partie grâce à la votation sur l'initiative No-Billag. Le domaine de la politique
médiatique a reçu une attention particulière de la presse aux mois de mars-avril et
juin-juillet, sans doute en raison du passage du paquet d'aide aux médias devant
l'Assemblée fédérale lors des sessions parlementaires (cf. figure 1 sur l’évolution des
médias 2021 en annexe). 1

Rétrospective annuelle 2022: Médias

En politique médiatique, l'année 2022 a incontestablement été marquée par le refus du
paquet d'aide aux médias le 13 février. Avec 54.56 pour cent de non, la population
suisse a enterré ce qui devait constituer une pierre angulaire du soutien à la presse et
aux médias en ligne. Au terme d'une intense campagne, le Conseil fédéral et le
Parlement ont été désavoués par le peuple. L'analyse VOX a démontré que les
arguments des opposant.e.s ont été efficaces. Ceux-ci ont porté sur la répartition des
subventions, et sur l'indépendance des médias vis-à-vis de l'État. Craignant pour la
diversité du paysage médiatique, et en particulier pour la survie des journaux
régionaux, les partisan.e.s ont été entendus en Suisse romande. En revanche, l'objet n'a
pas convaincu outre-Sarine.

Sans surprise, c'est durant le mois précédant la votation que la proportion d'articles de
presse sur le thème des médias était la plus élevée. En effet, au mois de janvier, cette
part atteignait presque 9 pour cent de l'ensemble des articles de journaux sur la
politique nationale. Malgré l'effet «votation», la proportion de coupures de presse
consacrées aux médias sur l'année s'établit autour de 2 pour cent, dans les mêmes eaux
que les années précédentes. Cela demeure bien loin de 2018, où la votation sur
l'initiative No-Billag avait fait couler beaucoup d'encre dans la presse, comme le
montre l'analyse APS des journaux 2022.

D'ailleurs, quatre ans après le clair rejet de No-Billag dans les urnes, l'échec du paquet
d'aide aux médias a constitué une plateforme idéale pour une nouvelle initiative
s'attaquant au service-public. L'UDC, accompagné de l'USAM et des jeunes PLR, a
présenté début mars son initiative «200 francs, ça suffit». Comme son nom l'indique,
cette initiative souhaite réduire le montant de la redevance radio-TV à CHF 200 francs
par ménage. Moins radicale que sa prédécesseur, qui prévoyait une suppression pure et
simple de la redevance, elle met une fois de plus la pression sur le service-public. De
manière générale, la SSR n'a pas été épargnée par les critiques cette année. Déjà
pointés du doigt en 2021, les salaires des cadres ont à nouveau suscité des discussions
dans la presse, alors que l'entreprise applique des plans d'économie pour réduire ses
dépenses. Cependant, l'épisode le plus médiatisé a concerné l'incident entre Sandro
Brotz et le conseiller national Thomas Aeschi (udc, ZG) dans l'émission Arena. Le
présentateur-vedette du programme a taxé de «racistes» des propos tenus par Aeschi
au Parlement. Outrée, l'UDC a répliqué en boycottant l'émission. Après le dépôt d'une
plainte, l'AIEP a jugé que Brotz avait violé le principe d'objectivité en qualifiant ainsi les
propos du chef du groupe UDC aux chambres.

Outre la réduction de la redevance pour les ménages, l'initiative «200 francs, ça suffit»
comprend également un volet qui prévoit d'exempter les entreprises de payer la
redevance. Une ambition partagée par une initiative parlementaire finalement refusée
par le Conseil des États (le Conseil national l'avait en revanche acceptée) au motif que
le peuple aura l'occasion de se prononcer sur le sujet. Un signe que dans les travées du
parlement, peu de doute subsiste quant au fait que l'initiative de l'UDC va aboutir. Elle
se trouve actuellement au stade de la récolte de signature. Avec un délai allant jusqu'à
décembre 2023, la presse a souligné que cette initiative faisait sans aucun doute partie
de la stratégie de l'UDC en vue des élections fédérales d'octobre 2023. Alors que la
majorité des partis devraient s'opposer à l'initiative, l'UDC souhaiterait surfer sur la
vague de scepticisme qui règne dans une partie de la population à l'encontre des
médias. 
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L'année a donc été compliquée pour les médias. Ce constat est partagé par l'annuaire
2022 sur la qualité des médias. Le rapport réalisé par le fög démontre que l'intérêt
pour l'actualité diminue en Suisse. En particulier, une étude indique que les jeunes
passent en moyenne sept minutes par jour à consulter des «news» sur leur téléphone
portable. En outre, les consommateurs et consommatrices se montrent réticents à
payer pour des contenus, accentuant les difficultés financières de la branche.
Cependant, le rapport relève que la couverture médiatique demeure de bonne qualité
en Suisse. Les auteur.e.s refusent donc de peindre le diable sur la muraille, en
proposant diverses pistes pour améliorer la situation. De manière générale, certains
observateurs et observatrices se sont inquiétées de la situation des médias, allant
même jusqu'à dire qu'un «vent défavorable pour les médias» souffle au Parlement. Ces
déclarations ont fait suite à la décision du Conseil des États d'assouplir les exigences
pour faire recours aux mesures provisionnelles. Ces inquiétudes provenaient également
de l'affaire dite des «Suisse secrets», une enquête à laquelle n'ont pas pu participer les
médias suisses, entravés par un article de la loi sur les banques (LB). Une motion a été
déposée au Parlement afin de mener une réflexion sur une éventuelle modification de
l'article en question.

Après le gros coup d'arrêt provoqué par le rejet du paquet d'aide aux médias, diverses
interventions parlementaires ont été déposées afin de relancer les débats. La
Commission des transports et des télécommunications du Conseil national (CTT-CN) a
proposé de reprendre les mesures du projet qui n'étaient pas contestées durant les
débats parlementaires et la campagne. Des mesures essentielles selon la commission,
mais qui n'ont pas convaincu la majorité du Conseil national. Appelant à respecter la
décision populaire, les opposants de cette initiative parlementaire ont demandé à ce
que les résultats d'un postulat soient entendus avant de prendre de nouvelles mesures.
Le postulat en question, accepté par la chambre du peuple peu après le vote sur l'aide
aux médias, charge le Conseil fédéral de présenter une nouvelle stratégie pour la
politique médiatique, afin de ne pas répéter les erreurs commises lors de la conception
du paquet d'aide aux médias. Dans l'attente de nouvelles mesures, la CTT-CN a proposé
de prolonger les mesures transitoires de soutien à la presse écrite, mises en place
durant la pandémie. Cette option a finalement été refusée au Conseil des États.

En outre, le Parlement a rejeté une motion qui proposait de distribuer des bons aux
personnes de 16 à 25 ans pour qu'elles puissent s'abonner à un média de leur choix, et
a accepté un postulat visant à réguler les discours haineux sur les réseaux sociaux.
Enfin, le Conseil national a refusé de prolonger l'utilisation de la diffusion FM. Cette
technologie sera donc, comme prévu, abandonnée en 2024. 2

1) Analyse APS des journaux 2021 – Médias 
2) Analyse APS des journaux 2022 – Médias
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